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1/3

en aggiomeration

MPIGNY et RANCHY) situés en et hors

cués en et hors agglomération
RS, RANCHY, BARBEVILLE, CAMPIGNY

2025 inclus, une déviation est mise en place

les deux sens de circulation. Cette déviation

et COTTUN) situés hors agglomération

2025T0649

.

D57ZA du PR T5+0/12 au PR IC (AGY) situes

D207 du PR 11+0329 au PR 7+0949 (AGY, CA

agglomération
D210 du PR 2+0870 au PR 4+0038 (CAMPIGNY) sit

D5 du PR 7+0022 au PR 2+0992 (SAINT-LOUP-HO

A compter du 28 novembre 2025 et jusqu'au 12 décembre

pour tous les véhicules, du lundi au vendredi, 24h/24, dans

emprunte les voies suivantes :
15071תח 150507(.  DS  .  n

aux véhicules des forces de l'ordre

aux véhicules accédant aux propriétés riveraines
aux véhicules de l'entreprise chargés des travaux

ARTICLE 2:

toutefois pas:

sens de circulation (RANCHY) situés hors

bre 2025 inclus, la circulation de tous les

e de haie, il est nécessaire de réglementer

-2025

s de la route. des riverains. des personnels de

rêté du Président du Conseil départemental du

dos portant délégation de signature en date du

Quand la situation le permet, cette disposition ne s'applique
• aux véhicules de secours

venicules est interalte, au lundi au vendredi, 24n/24, sur :

. D169 du PR 3+0224 au PR 3+0882 dans les deux

agglomération

ARTICLE 1 :

À compter du 28 novembre 2025 et jusqu'au 12 décem

chantier et permettre la réalisation des travaux de taille

provisoirement la circulation.

ARRÊTE

27 janvier 2025

VU la demande de SVB Paysagiste en date du 18 novembre

CONSIDÉRANT que nour assurer la sécurité des usagert

VU le règlement de voirie départementale approuvé par ar

Calvados en date du 23 août 2012

VU l'arrêté du Président du Conseil départemental du Calva

ere, modinee et notamment la huitieme partie,

de prescription

la signalisation des routes et des autoroutes,

1

camment les articles L.2213-1 à L.2213-6 et

situés hors agglomération

U CALVADOS

ΕΤΕ ΤΙ ORAIRE N 202510649

t réglementation de la circulation sur :

169 du PR 3+0224 au PR 3+0882 dans
deuou do oiroulotion (RNCHY

T'instruction interministerielle sur la signalisation routie

signalisation temporaire et la quatrième partie, signalisation

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à

modifié

i11.

VU le Code général des collectivités territoriales et not
L.3221-4

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D

Calvddos
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